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Déclaration à la sous-préfecture de Sarlat-la-Canéda
LA BARAK'CAFÉ.
Objet : café associatif pour les enfants de 0 à 18 ansparticiper à l'épanouissement de l'enfant et à la relation parent-
enfant;favoriser la participation des habitants en tant qu'acteurs du lieu et détenteurs de savoirs, savoir faire et savoir
être;transmettre des valeurs de solidarité, de vivre ensemble et d'ouverture sur le monde; encourager une mixité
sociale et intergénérationnel;rompre l'isolement et crée du lien social avec les habitants et du partenariat avec les
différents acteurs du territoire
Siège social : les communaux, 24590 Saint-Geniès.
Date de la déclaration : 30 novembre 2020.
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